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COMMUNIQUÉ OFFICIEL DU CNPA-BENIN 

Le Bureau Directeur du Conseil NaƟonal du Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel du Bénin 
(CNPA-Bénin) a l’honneur d’informer l’ensemble des promoteurs d’entreprises de presse de la 
nécessité impérieuse de régulariser leur situaƟon contribuƟve, en prélude au prochain 
renouvellement de ses instances dirigeantes. 

Conformément aux disposiƟons de l’arƟcle 31 des statuts en vigueur, il est rappelé que : 

 • Le montant des droits d’adhésion et des coƟsaƟons annuelles est déterminé 
par le Règlement Intérieur. 

 • Chaque membre est tenu de s’acquiƩer de ses coƟsaƟons annuelles ainsi que 
des diverses autres souscripƟons. 

 • Nul ne saurait prendre part aux acƟvités organisées ou parrainées par le Conseil 
s’il n’est à jour de ses obligaƟons financières. 

 • Toute coƟsaƟon réglée tardivement, et ce, à la veille des élecƟons, sera 
majorée d’une pénalité de 25%. 

À cet égard, et afin de pouvoir parƟciper pleinement à ceƩe assise statutaire importante, nous 
exhortons tous les promoteurs dont les coƟsaƟons ne seraient pas à jour à procéder à leur 
versement dans les plus brefs délais, en stricte conformité avec les disposiƟons 
réglementaires. 

Les montants fixés sont les suivants : 

 • Les droits d’adhésion s’élèvent à dix mille (10 000) Francs CFA. 

 • Les coƟsaƟons annuelles pour les membres acƟfs sont arrêtées à soixante mille 
(60 000) Francs CFA, tel que sƟpulé par l’arƟcle 72 du règlement intérieur du CNPA-Bénin. 



Il est impéraƟf que tout membre souhaitant prendre part aux prochaines assises ait soldé 
l’intégralité de ses coƟsaƟons dues au Ɵtre des années antérieures. 

Les paiements peuvent être effectués : 

 • Contre reçu, au Secrétariat du CNPA-Bénin, sis au 1er étage de la Maison des 
Médias « Thomas MEGNASSAN ». 

 • Par Mobile Money au numéro 0197305050 (contact : SébasƟen GUIDI). Pour 
tout paiement par Mobile Money, il est impéraƟf de confirmer la transacƟon par un appel 
téléphonique. 

Le CNPA-Bénin fonde son organisaƟon et son succès sur le sens du militanƟsme et 
l’engagement de chacun de ses membres.  

Votre contribuƟon est essenƟelle à la vitalité et à l’efficacité de notre faîƟère. 

Fait à Cotonou, le 9 juillet 2025. 

 


